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Regeste

RÉSILIATION ABUSIVE | 335 CO, 221 al. 1 let. e CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272]), dans les causes non
patrimoniales et dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse est supérieure à
10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Le délai pour l'introduction de l'appel est de trente jours à
compter de la notification de la décision motivée (art. 311 al. 1 CPC). Interjeté le 24
novembre 2017, soit en temps utile, par mémoire écrit et motivé, par une partie qui y a
intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), sur un objet patrimonial dont la valeur litigieuse est
supérieure à 10'000 fr., l’appel est recevable.

E. 2
L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) et constatation inexacte
des faits (art. 310 let. b CPC). L'instance d'appel dispose d'un plein pouvoir d'examen de la
cause en fait et en droit. En particulier, le juge d'appel contrôle librement l'appréciation des
preuves effectuée par le juge de première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310
let. b CPC) et vérifie si celui-ci pouvait admettre les faits qu'il a retenus. Il incombe
toutefois à l’appelant de motiver son appel (art. 311 al. 1 CPC), c'est-à-dire de démontrer le
caractère erroné de la motivation attaquée. Pour satisfaire à cette exigence, il ne lui suffit
pas de renvoyer aux moyens soulevés en première instance, ni de se livrer à des critiques
toutes générales de la décision attaquée. Sa motivation doit être suffisamment explicite pour
que l'instance d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui suppose une désignation
précise des passages de la décision qu’il attaque et des pièces du dossier sur lesquelles
repose sa critique (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 et arrêts cités). La Cour de céans n'est
ainsi pas tenue d'examiner, comme le ferait une autorité de première instance, toutes les
questions juridiques qui se posent si elles ne sont pas remises en cause devant elle, ni de
vérifier que tout l'état de fait retenu par le premier juge est exact et complet, si seuls certains
points de fait sont contestés devant elle (CACI 2 juillet 2015/608 consid. 2 ; 1 er février
2012/57 consid. 2a; ATF 142 III 413 consid. 2.2.4).

E. 3
L'appelant articule divers griefs contre l'état de fait du jugement.

E. 3.1
D'abord, il reproche aux premiers juges de ne pas avoir retenu son allégué 46, selon lequel
l'administrateur-délégué Q.________ lui aurait confirmé, lors de l'entretien au cours duquel



la lettre de licenciement lui a été remise, que son licenciement était lié à l'échec des
pourparlers avec le pool d'acheteurs « HAZI II ». Pour prouver cet allégué, que l'intimée a
contesté, l'appelant a produit les notes qu'il avait prises lors de l'entretien du 30 août 2014 et
il a fait une déclaration dans le cadre d'un interrogatoire au sens de l'art. 191 CPC. Ces
éléments sont peu probants. Vu leur forme manuscrite, il y a tout lieu de penser que les
notes de l'appelant n'ont pas été communiquées, sur le moment ou dans les jours qui ont
suivi, aux autres participants à l'entretien, en particulier à Q.________. Il s'agit de simples
notes personnelles, non d'une lettre tendant à se faire confirmer le contenu de déclarations
orales. Du reste, l'appelant les a désignées comme « notes personnelles » dans le bordereau
des pièces qu'il a produites en première instance. Ces notes n'ont pas plus de valeur que les
déclarations que l'appelant a faites dans le cadre de son interrogatoire. À cela s'ajoute que,
lors de son interrogatoire en première instance, l'appelant a déclaré que ce serait
l'administrateur-président E.________, et non l'administrateur-délégué Q.________, qui lui
aurait confirmé que son licenciement était lié à l'échec des pourparlers de rachat. Certes,
qu'ils aient été tenus par E.________ ou par Q.________, de tels propos auraient, s'ils
étaient établis, les mêmes effets sur l'appréciation de la cause. Mais que l'appelant les prête
tantôt à l'un et tantôt à l'autre affaiblit le crédit que l'on peut accorder à ses dires. Le mea
culpa du conseil de l'appelant, qui, dans ses déterminations spontanées du 10 avril 2018,
soutient que ce serait lui qui a écrit par erreur dans l'acte d'appel que les propos allégués
auraient été tenus par Q.________ au lieu de E.________ n'y change rien, dès lors que
l'allégué 46 de la demande prêtait déjà ces propos à Q.________, et non à E.________.
Aussi, les preuves offertes et administrées sur l'allégué 46 de l'appelant ne permettent-elles
pas de tenir pour établi, avec un degré de vraisemblance confinant à la certitude, que
Q.________ ait dit à l'appelant que son licenciement serait lié à l'échec des pourparlers de
rachat. L'état de fait du jugement n'a dès lors pas à être modifié sur ce point.

E. 3.2.1
Ensuite, en vue d'établir que le directeur d'exploitation, Z.________, autre membre du pool
d'acheteurs « HAZI II », aurait été licencié lui aussi en rétorsion à l'échec des pourparlers de
rachat, l'appelant fait valoir que le secteur production, qui relevait de Z.________, ne
présentait aucun dysfonctionnement. Il fait grief aux premiers juges de ne pas avoir constaté
cette absence de dysfonctionnement, qui ressortirait d'un rapport d'audit produit en première
instance.

E. 3.2.2
En vertu de l'art. 221 al. 1 let. e CPC, le demandeur doit, pour chaque allégation de fait,
indiquer quel moyen de preuve il propose. Cette règle est également applicable au
défendeur par renvoi de l'art. 222 al. 1, 1 re phrase, CPC. Dans les causes soumises à la
maxime des débats, et sous réserve de l'expertise ou de l'inspection locale qui peuvent être
ordonnées d'office, le juge doit, pour se prononcer sur une allégation de fait, se fonder
seulement sur les moyens de preuve que la partie qui en est l'auteur a offerts pour l'établir
(Haldy, in Bohnet et alii , CPC commenté, 2011, n. 14 ad art. 55 ; Thomas
Sutter-Somm/Claude Schrank, in Sutter-Somm/Hasenbühler/Leuenberger, Kommentar zur
Schweizerischen Zivilprozessordnung, 3 e éd. 2016, n. 31b ad art. 55 ; Daniel Willisegger,
in Spühler/Tenchio/Infanger (éd.), Basler Kommentar, 3 e éd. 2017, n. 31 ad art. 221 CPC).
Certes, pour apprécier un témoignage, le juge peut le confronter aux pièces du dossier,
même si la preuve par titre n'est pas offerte sur les allégués soumis au témoin. Il ne saurait
toutefois se référer aux pièces du dossier pour retenir un allégué ou un élément de cet



allégué qui ne ressort aucunement des témoignages, si la preuve testimoniale est la seule
offerte sur cet allégué.

E. 3.2.3
En l'espèce, l'existence ou l'inexistence de dysfonctionnements du service production ne fait
l'objet d'aucun allégué spécifique des parties. Cette question s'inscrit dans la discussion de
l'allégué 47 de l'appelant et de l'allégué 182 de l'intimée, qui concernent les motifs du
licenciement de Z.________. Sur ces deux allégués, l'appelant et l'intimée avaient
exclusivement offert la preuve par témoins. Or aucun des témoins entendus sur les causes
du licenciement de Z.________ n'a fait de déclaration au sujet de l'existence ou de
l'inexistence de dysfonctionnements dans le secteur production. À ce sujet, les premiers
juges n'avaient dès lors pas à rechercher dans le rapport d'audit invoqué par l'appelant ce qui
aurait pu, ou non, corroborer des déclarations de témoins ; ils ne pouvaient pas davantage se
fonder directement sur ce rapport. Quant à la Cour de céans, elle ne pourrait tenir compte du
rapport d'audit pour se prononcer sur l'existence ou l'inexistence de dysfonctionnements du
service production que s'il ressortait d'explications données dans l'acte d'appel que les
conditions de l'art. 317 al. 1 CPC seraient remplies. Faute de telles explications, le rapport
d'audit, qui constitue une preuve nouvelle au sens de l'art. 317 CPC pour les allégués 47 et
182, ne peut pas être pris en considération pour statuer sur ceux-ci. Il n'y a dès lors pas lieu
de compléter l'état de fait du jugement dans le sens requis par l'appelant. Au demeurant, le
rapport d'audit invoqué par l'appelant est la synthèse d'une enquête menée auprès de la
clientèle. On ne discerne pas de quel passage de cette pièce il y aurait lieu de déduire qu'il
n'y aurait eu aucun dysfonctionnement du service production.

E. 3.3
L'appelant reproche aux premiers juges de ne pas avoir constaté que le licenciement de
Z.________ était survenu sans signes annonciateurs. L'existence de tels signes ne fait l'objet
d'aucun allégué spécifique des parties. Cette question s'inscrit dans la discussion de l'allégué
47 de l'appelant et de l'allégué 182 de l'intimée, qui concernent les motifs du licenciement
de Z.________. Entendu en qualité de témoin, celui-ci a déclaré qu'avant son licenciement,
il n'avait reçu à aucun moment d'avertissement ou de critiques sur la qualité de son travail.
Les autres témoins entendus n'ont pas déclaré que Z.________ aurait été licencié pour des
problèmes de qualité dans son travail. L'état de fait du jugement a dès lors été complété en
ce sens que Z.________ n'avait pas reçu d'avertissement ni de critiques sur la qualité de son
travail avant d'être licencié. Mais rien ne permet de tenir pour certain, ni même pour
hautement vraisemblable, qu'il n'y ait pas eu – ou, au contraire, qu’il y ait eu – d’autres
signes annonciateurs de son licenciement.

E. 3.4
L'appelant reproche aux premiers juges d'avoir retenu l'existence de divergences entre sa
vision et celle du conseil d'administration, notamment en ce qui concerne la stratégie en
Chine et le projet de délocaliser une partie de la production dans ce pays. Il soutient
qu'aucun élément du dossier ne ferait état de critiques sérieuses qui lui auraient été
adressées à ce sujet avant son licenciement ; l'intimée aurait forgé a posteriori de telles
critiques, pour les besoins de la cause. En outre, l'appelant conteste que l'intimée ait eu la
volonté de délocaliser tout ou partie de ses activités en Chine, faisant valoir que l'entreprise
a toujours son siège à [...] actuellement. Ces griefs tombent à faux. D'une part, comme la
Cour de céans l'a retenu dans l'état de fait, notamment sur le vu du compte-rendu de la



réunion du 10 avril 2014 – dont il y a tout lieu de penser qu'il a été communiqué à tous les
participants puisqu'il comprend des indications en gras de choses à faire et du délai dans
lequel elles doivent être faites –, l’appelant a persisté, après deux précédents refus, à vouloir
augmenter, ou ne pas réduire assez, la dotation en personnel du secteur production en
Suisse, à l'encontre des attentes exprimées par les actionnaires. Ce refus réitéré a provoqué
une longue discussion sur la structure des prix de revient et la volonté du conseil
d'administration de confier plus d'opérationnel à la filiale chinoise du groupe. D'autre part,
le fait que l'intimée a encore aujourd'hui son siège à [...] [...] n'exclut pas qu'elle ait
délocalisé une partie de ses activités opérationnelles depuis 2014. En tout cas, il résulte
notamment du compte-rendu de la réunion du 10 avril 2014 qu'à cette époque, les
actionnaires étaient résolus à procéder à une telle délocalisation et que l'appelant montrait
peu d'empressement à la mettre en œuvre. Il existait donc bien une divergence entre
l'appelant et le conseil d'administration sur la stratégie à suivre pour améliorer les marges. À
tout le moins, il est vraisemblable qu'une telle divergence existait.

E. 3.5
Pour le surplus, les griefs formulés par l'appelant concernent les conclusions que les
premiers juges ont tirées des faits établis plutôt que l'appréciation des preuves. Ces griefs
seront examinés avec le droit.

E. 4
L'appelant conclut au paiement d'une indemnité pour licenciement abusif.

E. 4.1
En vertu de l'art. 335 al. 1 CO, le contrat de travail conclu pour une durée indéterminée peut
être résilié par chacune des parties. Le droit suisse du travail admettant le principe de la
liberté de la résiliation, il n'y a en principe pas besoin de motifs particuliers pour justifier un
licenciement (ATF 132 III 115, JdT 2006 I 152 ; ATF 131 III 535, JdT 2006 I 194). Le droit
fondamental de chaque cocontractant de mettre unilatéralement fin au contrat est cependant
limité par les dispositions sur le congé abusif (art. 336 ss CO). Un licenciement est abusif
s'il est prononcé pour des motifs énoncés à l'art. 336 CO, cette liste dressée par cette
disposition n'étant toutefois pas exhaustive (ATF 132 III 115, JdT 2006 I 152 ; ATF 131 III
535, JdT 2006 I 194 ; ATF 125 III 70 consid. 2a ; Wyler/Heinzer, Droit du travail, Berne
2014, p. 644). Elle concrétise avant tout la règle générale de la prohibition de l'abus de droit
et l'assortit de conséquences adéquates dans le cadre du contrat de travail (ATF 132 III 115,
JdT 2006 I 152 ; Zoss, La résiliation abusive du contrat de travail, Etude des articles 336 à
336b CO, thèse Lausanne 1997, p. 52). Parmi les motifs expressément interdits par l'art. 336
CO figure notamment l'invocation de bonne foi par le travailleur d'une prétention découlant
du contrat de travail (art. 336 al. 1 let. d CO). D'autres situations, non envisagées
expressément par l'art. 336 CO, peuvent également être constitutives de congé abusif. Elles
doivent toutefois revêtir une gravité comparable aux cas expressément mentionnés à
l'art. 336 CC (ATF 132 III 115, JdT 2006 I 152 ; ATF 131 III 535, JdT 2006 I 194 et la réf.
citée ; Sattiva Spring, Le licenciement abusif pour des motifs non énumérés à l'art. 336 CO,
in Panorama en droit du travail, IDAT, 2009). Licencier un travailleur pour le punir d'avoir
renoncé à se porter acquéreur de l'entreprise ne tomberait certes pas sous le coup de l'art.
336 al. 1 let. d CO, dès lors qu'en exerçant sa liberté contractuelle dans la négociation d'un
contrat de vente, le travailleur n'invoque pas une prétention découlant du contrat de travail
au sens de cette disposition légale. Mais un tel licenciement reposerait sur une utilisation de



la liberté de résiliation à d'autres fins que les siennes et serait donc quand même abusif au
sens de l'art. 336 CO. En revanche, même chargé de tâches d'encadrement, un travailleur est
subordonné à son employeur et n'est par conséquent pas en droit de faire prévaloir, en cas
de divergence d'opinions, sa propre vision du but social et des mesures à adopter.
L'employeur n'abuse pas de son droit de résiliation s'il licencie le travailleur en raison de
telles critiques, quel qu'en soit le bien-fondé (TF 4A_325/2008 du 6 octobre 2008 consid.
3). Il en va de même si l'employeur licencie le travailleur parce que celui-ci a démontré,
même sans formuler de critiques, un manque de conviction qui fait douter de sa capacité à
mettre en œuvre la stratégie choisie. Pour juger si le congé est abusif, il faut se fonder sur
son motif réel, dont la détermination relève du fait. Le fardeau de la preuve incombe à la
partie qui entend en déduire un droit (art. 8 CC), soit le plus souvent (sous réserve de
l'hypothèse visée à l'art. 336 al. 1 let. b CO, non pertinente dans le cas d'espèce) au
travailleur. Le fait à établir étant de nature psychique, sa preuve est difficile à rapporter.
C'est pourquoi la jurisprudence allège quelque peu le fardeau de la preuve et autorise le juge
à présumer en fait l'existence d'un congé abusif lorsque l'employé parvient à présenter des
indices suffisants pour faire apparaître comme non réel le motif avancé par l'employeur. La
présomption ainsi autorisée est une présomption de fait, destinée à faciliter la preuve en
rendant admissible la preuve par indices : elle ne renverse pas le fardeau de la preuve.
Quant au degré de preuve exigé, il reste élevé : la simple vraisemblance d'un abus ne suffit
pas ; la vraisemblance des faits permettant de retenir le caractère abusif du licenciement doit
être très grande, voire confiner à la certitude (RJJ 2006, p. 163 ; cf. aussi Wyler/Heinzer, op.
cit., pp. 643-644). De son côté, l'employeur ne peut pas rester inactif : il doit apporter des
preuves à l'appui de ses propres allégations quant au motif du congé (ATF 130 III 699
consid. 4.1). Partant, lorsque l'employeur a rendu vraisemblable la réalité du motif de
licenciement qu'il a invoqué, nonobstant les allégations de fait et moyens de preuve
apportés en sens contraire par le travailleur, c'est le motif invoqué par l'employeur qui doit
être retenu et c'est au regard de ce motif qu'il convient d'examiner si le licenciement est
abusif au sens de l'art. 336 CO.

E. 4.2.1
L'art. 335 al. 2 CO n'oblige la partie qui résilie le contrat de travail à motiver par écrit sa
décision que si l'autre partie le lui demande. En l'espèce, l'appelant n'a pas demandé à
l'intimée de motiver par écrit son licenciement. C'est dans la lettre qu'elle a adressée le 18
novembre 2014 au conseil de l'appelant, en réponse à la lettre par laquelle celui-ci avait fait
opposition au congé et avait allégué son caractère abusif, que l'intimée a motivé pour la
première fois le licenciement par écrit. Elle y a déclaré avoir pris cette décision parce que la
vision stratégique de l'appelant était incompatible avec celle du conseil d'administration et,
« pour le surplus », parce que les résultats de l'année 2013 étaient insatisfaisants. Comme la
teneur des explications données verbalement par les administrateurs à l'appelant le 30 juin
2014 pour motiver leur décision n'est pas établie, il y a lieu de considérer que les motifs
invoqués par l'intimée sont ceux énoncés dans sa lettre du 18 novembre 2014. Quant à
l'appelant, il soutient que le licenciement lui aurait été signifié pour le punir de l'échec des
pourparlers de rachat avec le pool d'acheteurs « HAZI II ».

E. 4.2.2
Il est pour le moins vraisemblable qu'il existait entre l'appelant et le conseil d'administration
une divergence de visions stratégiques sur la répartition des tâches entre l'intimée et la
filiale chinoise du groupe et que cette divergence est devenue patente en avril 2014 (cf.



supra, consid. 3.4). Il est aussi constant que la mise en place d'une structure matricielle
concernant la gestion des projets – principale mesure prise par l'appelant pour résoudre les
problèmes sur lesquels l'un des administrateurs l'a interpellé dans un courriel du 15
novembre 2012 – n’avait pas convaincu cet administrateur. Quant aux résultats de l'exercice
2013/14, il est vrai qu'ils consistaient en un bénéfice de [...] avant impôts, soit de [...]. après
impôts. Il n’en reste pas moins qu’ils n'étaient pas à la hauteur du bénéfice prévu et
budgétisé pour cet exercice, qui était de [...] après impôts. La rentabilité des fonds propres
étant un souci du conseil d'administration, comme précisé expressément lors de la
discussion du 10 avril 2014, il est vraisemblable que les administrateurs de l'intimée aient
tenu pour insatisfaisants les résultats atteints par la direction, dont l'appelant, en sa qualité
de directeur général, répondait en tout premier lieu. Ainsi, les problèmes invoqués par
l'intimée dans sa lettre du 18 novembre 2014 pour motiver le licenciement de l'appelant – à
savoir l'insuffisance de rentabilité par rapport aux attentes du conseil d'administration et la
divergence de visions sur les mesures à prendre pour y remédier – sont à tout le moins
vraisemblables. Ces problèmes étaient de nature à entamer la confiance de l'intimée dans la
capacité de l'appelant à mettre en œuvre la stratégie qu'elle avait choisie. Dans ces
conditions, la proximité temporelle du licenciement avec l'échec des pourparlers de rachat
de l'entreprise, si elle n'est pas fortuite, ne permet pas de tenir pour vraisemblable que,
comme le soutient l'appelant, le licenciement serait une mesure de rétorsion, prise par
l'intimée pour le « punir » de l'échec des pourparlers de rachat. Au contraire, cette proximité
suggère plutôt que, tant et aussi longtemps qu'il existait une chance que l'appelant et les
autres membres du pool d'acheteurs acquièrent l'entreprise, les administrateurs de l'intimée
ont renoncé à tirer les conséquences de la divergence de vues qui les divisait d'avec
l'appelant. Comme l'a déclaré l'administrateur-délégué lorsqu'il a été entendu en première
instance sur l'allégué 180, il n'y avait aucun sens, pour le conseil d'administration, à
licencier un collaborateur dont il était prévu qu'il allait acheter l'entreprise. Mais, après
l'échec des pourparlers de rachat, la situation n'était plus la même. La collaboration n'allait
plus prendre fin du fait de la cession de l'entreprise. Il est dès lors pour le moins
vraisemblable que l'intimée a licencié l'appelant pour les motifs invoqués dans la lettre du
18 novembre 2014, et non dans un but de rétorsion. Les éléments apportés par l'appelant ne
remettent pas en cause la vraisemblance des motifs invoqués dans la lettre du 18 novembre
2014. En effet, c'est en vain que l'appelant fait valoir, tout d'abord, que le poste de directeur
général a été maintenu après son licenciement, car ce n'est pas par la suppression de cette
fonction, mais par une divergence de visions sur la manière de l'exercer, que l'intimée a
motivé le licenciement. Le maintien de ce poste ne corrobore donc en rien la thèse d'un
congé de rétorsion. Ensuite, il est vrai que le directeur d'exploitation, qui faisait également
partie du pool d'acheteurs, a été licencié lui aussi trois semaines après l'appelant, mais il a
été rendu pour le moins vraisemblable que l'intimée entendait réorganiser la partie
opérationnelle de l'entreprise. Cette réorganisation a entraîné le licenciement, le 25
septembre 2014, de cinq autres collaborateurs qui ne faisaient pas partie du pool
d'acheteurs. Dans ces conditions, on ne saurait tenir pour hautement vraisemblable que le
directeur d'exploitation ait été licencié en rétorsion à l'échec des pourparlers de rachat, ni à
plus forte raison en déduire que l'intimée pourrait avoir agi dans le même dessein à l'égard
de l'appelant. Enfin, le directeur financier, qui faisait aussi partie du pool d'acheteurs, n'a
pas été licencié. Pour concilier ce fait avec sa thèse du congé de rétorsion, l'appelant
soutient qu'il serait notoirement impossible pour une société de se priver du titulaire d'un tel
poste au cours d'un exercice comptable et il suggère même que l'intimée se serait abstenue



de licencier son directeur financier pour dissimuler le caractère abusif du licenciement du
directeur général et du directeur d'exploitation. Mais rien au dossier ne rend hautement
vraisemblable – ni même simplement vraisemblable – que, dans le cas présent, un départ du
directeur financier en cours d'exercice aurait posé des difficultés. Quant à la thèse selon
laquelle l'intimée aurait gardé le directeur financier à son service pour dissimuler le
caractère abusif du licenciement de l'appelant et du directeur d'exploitation, elle ne repose
pas sur le moindre indice. Il convient dès lors de retenir que c'est à cause de l'insuffisance
de rentabilité par rapport aux attentes du conseil d'administration et, surtout, de la
divergence de visions sur les mesures à prendre pour y remédier, que l'appelant a été
licencié. Un tel motif n'est pas abusif. C'est dès lors à bon droit que les premiers juges ont
rejeté la demande en paiement d'une indemnité pour licenciement abusif.

E. 5
En définitive, l'appel doit être rejeté et le jugement confirmé. Les frais de deuxième
instance, arrêtés à 1'000 fr. (art. 62 al.1 et 67 al. 3 TFJC), seront mis à la charge de
l'appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L'appelant versera en outre à l’intimée un
montant de 3'000 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 106 al. 1 CPC, art. 3 al. 2 et
7 al. 1 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]).
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